
Les commerces de détail

En 2022

L'arrêté  pris par le Maire autorise les commerces de détail de la Ville d'Annemasse à ouvrir les dimanches 16 janvier, 26
juin, 27 novembre et le 4, 11, 18 décembre 2022.

 

Cet arrêté est pris avant le 31 décembre de chaque année pour l'année suivante.

En 2023

L'arrêté pris par le Maire autorise les commerces de détail de la Ville d'Annemasse à ouvrir les dimanches 15 janvier, 2
juillet, 26 novembre et le 3, 10, 17 et 24 décembre 2023.

 

Cet arrêté est pris avant le 31 décembre de chaque année pour l'année suivante.

 

Ouverture dominicale
Les commerces de détail peuvent ouvrir dans la limite de 12 dimanches par an par décision du Maire

après avis du Conseil municipal.

Les soldes d'hiver se tiendront du 11 janvier au 7 février 2023.



Les exceptions 

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
.https://www.annemasse.fr/demarches/professionnel/ouverture-dominicale

https://www.annemasse.fr/fileadmin/02-Au_quotidien/Economie/Commerce/Ouverture_Dominicale/arrete-ouverture-dominicale-2021.pdf
https://www.annemasse.fr/fileadmin/02-Au_quotidien/Economie/Commerce/Ouverture_Dominicale/arrete-municipal-dimanches-decembre-2022.pdf
https://www.annemasse.fr/fileadmin/02-Au_quotidien/Economie/Commerce/Ouverture_Dominicale/arrete-ouverture-dominicale-2021.pdf
https://www.annemasse.fr/fileadmin/02-Au_quotidien/Economie/Commerce/Ouverture_Dominicale/arrete-ouverture-dominicale-2021.pdf
https://www.annemasse.fr/fileadmin/02-Au_quotidien/Economie/Commerce/Ouverture_Dominicale/arr%25C3%25AAt%25C3%25A9-ouverture-dominicale-2023.pdf
https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
https://www.annemasse.fr/demarches/professionnel/ouverture-dominicale


Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/professionnel/ouverture-dominicale

https://www.annemasse.fr/demarches/professionnel/ouverture-dominicale
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